
DÉPARTEMENT 
DU DOUBS 
 
ARRONDISSEMENT 
de BESANÇON 

 SYDED 
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33 rue Clément Marot 

25000 BESANÇON 

 

 
OBJET : 
 

SUBSTITUTION DU SYDED À 
UNE COMMUNE DE PLUS DE  
2 000 HABITANTS POUR LA 
PERCEPTION DU PRODUIT DE 
LA TICFE (LEVIER) 
 

Délibération n° 2026/47 
 

MEMBRES : 
 

En exercice : 40 
 

Présents : 34  
 

Représentés : 4 
 

Présents et représentés ayant pris part 
à la délibération : 38 
 

Absents excusés : 9 
 

Absents : 0 
 

RÉSULTAT DU VOTE : 
 
Pour : 38 
Contre : 0 
Blanc et nul : 0 
Abstention : 0 

 
DATE DE LA CONVOCATION : 
 

14 mai 2026 
 

NOTA : 
 

Cette délibération sera publiée en mai 
2026 sur www.syded.fr. 

  

EXTRAIT 
du registre des délibérations du comité syndical 

Séance du 22 mai 2026 
  

L’an deux mille vingt-six, 
Le 22 mai à 10 heures 00 
 

Le comité syndical du SYDED s’est réuni au SYDED, 33 rue Clément Marot à 
Besançon, après convocation légale, sous la présidence de Patrick CORNE, 
Président. 
 
Secrétaire de séance : Romain VERMOT. 
 
Étaient présents : Christophe ANDRÉ, Henri BERMOND, Émile BOURGEOIS (suppléant de 

Laurent CROIZIER), Claude BOURIOT, Nathalie BOUVET (pouvoir de Didier GENDRAUD), 
Christian BRAND, Charlène CERUTTI, Patrick CORNE (pouvoir de Marc TIROLE), Claude 
COURVOISIER, Christian CUGNEY, Vincent CUVELIER, André-Marie DEPOUTOT, Gérard 
DÈQUE, Pascal DUCRET, Laura GINIOT, Charles HAYECK (suppléant de Christophe 
DALONGEVILLE), Christophe JANIN, Laurent JEUNET, Éric LAMY (pouvoir de Éric BRULEBOIS), 
Jean-Sébastien LEUBA, Pierre LIÈVREMONT, Pierre MILLON, Serge MINORET, Anthony 
NAPPEZ, Benoit PARENT, Frédéric PATOIS (pouvoir de Alain SYLVANT), Laurent PETIT, Denis 
POIX-DAUDE, Philippe RÉGENNASS, Emmanuelle RICHARD, Pascal ROUTHIER, Claude 
VADAM, Patrick VERDIER (suppléant de Madeleine LHOMME), Romain VERMOT. 

 
Étaient présents (suppléants), ne prennent pas part au vote : Michel FAIVRE, Marc 

JACQUOT, Michel LENGLET, Clément PARMENTIER, Romain ROGÉ. 

 

Étaient excusés : Franck BERNARD, Éric BRULEBOIS (pouvoir à Éric LAMY), Patrick COMTE, 

Laurent CROIZIER (suppléé par Émile BOURGEOIS), Christophe DALONGEVILLE (suppléé par 
Charles HAYECK), Didier GENDRAUD (pouvoir à Nathalie BOUVET), Madeleine LHOMME 
(suppléée par Patrick VERDIER), Alain SYLVANT (pouvoir à Frédéric PATOIS), Marc TIROLE 
(pouvoir à Patrick CORNE). 

 
 
Monsieur le Président a déclaré la séance ouverte. 
 

 

Lors de son comité syndical du 17 décembre 2021, le SYDED avait fixé le taux de reversement aux communes 
membres à 25 % des montants perçus. 

Le comité syndical du SYDED, lors de sa séance du 15 décembre 2023, a délibéré afin de mettre en conformité sa 
politique de reversement avec le nouveau mode de calcul de la nouvelle « part communale de l’accise sur l’électricité ». 
Il autorise ainsi le Président à reverser chaque année aux communes éligibles (communes de moins de 2 000 habitants 
et communes de plus de 2 000 habitants ayant délibéré de façon concordante), 25 % de la recette de TICFE perçue 
par le SYDED, sur la base du montant versé par le SYDED en 2021, puis actualisé chaque année. 

La population totale, suivant l’INSEE, de la commune de LEVIER, dépasse le seuil de 2 000 habitants. La commune peut 
choisir, par délibération concordante, prise avant le 1er juillet 2026, de permettre au SYDED de se substituer à elle pour la 
perception de la TICFE visée à l’article L.2333-2. La commune de LEVIER deviendrait ainsi éligible aux aides spécifiques du 
SYDED réservées aux communes de moins de 2 000 habitants ou aux communes de plus de 2 000 habitants qui permettent 
au SYDED de se substituer à elles, dans le cadre notamment du fonds de transition énergétique et de l’électrification rurale. 

 

 

 

 



Le comité syndical, après avoir entendu l’exposé du Président Patrick CORNE, et en avoir délibéré, décide à l’unanimité 
des présents et représentés ayant pris part à la délibération : 

 Qu’à compter du 1er janvier 2027, le SYDED soit substitué à la commune de LEVIER pour la perception de 
la TICFE sur son territoire, sous réserve que la commune délibère de façon concordante avant le 1er juillet 
2026 ; 

 D'autoriser le reversement par le SYDED à la commune, d’une fraction égale à 25 % de la recette annuelle 
de TICFE suivant la base 2021 perçue sur le territoire communal, actualisée chaque année de l’inflation et 
de la quantité d’électricité acheminée dans le département ; 

 D’autoriser l’accès à tous les services offerts aux communes de moins de 2 000 habitants pour la commune 
substituée (fonds de transition énergétique, bonification éclairage public, appui au développement des 
énergies renouvelables…) ; 

 De donner délégation au Président pour prendre toutes dispositions nécessaires à l'exécution de la 
présente décision. 

Fait et délibéré en séance, les jour, mois, an susdits. 

Pour extrait conforme 
  Le Président du SYDED, 

Patrick CORNE 
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